
 

 
 

 
 

 
Conseils de préparation de votre  

appareil au contrôle technique obligatoire 
 

« Nous venons de vous contacter pour vous proposer un Rendez Vous, durant lequel 
nous allons procéder au premier contrôle technique de votre Pulvérisateur. Pour éviter 
les désagréments ou mauvaises surprises, merci de prendre connaissance des points 
suivants et de les respecter scrupuleusement » 

L’équipe CERTIF AGRI LORRAINE 
 
 

Préparation  Consigne Illustration 
 
 

 
Point de refus 

strict 
pour protéger la santé 

du contrôleur 

 
Lavage général 

 

 
Lavage extérieur de l’ensemble de 
l’appareil (cuve, rampe, châssis, 

etc.) – l’appareil ne doit pas 
comporter de traces de produits 

accumulées détachable – 
concrètement il doit être 

correctement lavé avec du 
détergent, brossé puis rincé 

La procédure officielle demande 
que le contrôleur passe un chiffon 

sur 3 points de l’appareil, si le 
chiffon est sale le contrôle ne 

pourra avoir lieu 

 

 

 

 
Point de refus 

strict 
pour protéger la santé 

du contrôleur 

 
Filtration non 

nettoyée 

 
Le contrôleur vous demandera si 
l’ensemble de la filtration de votre 
appareil (quel que soit son état) a 
été nettoyée (pensez bien à tous 

les filtres) 
Ces filtres seront démontés par 
vous durant le contrôle (prévoir 
vos gants et masques pour les 

manipulations, ainsi que les 
éventuels outils fournis avec 

l’appareil) Si les filtres sont sales 
le contrôle ne pourra avoir lieu 

 

 
 

 
Point de refus 

strict 
pour protéger la 

sécurité du contrôleur 

 
Transmission 
mécanique 

 
 

Protection de cardan de 
transmission non présente, 

incomplète (manque bol 
homocinétique), ou non tenu par 

une chaîne en rotation 
Dans ce cas le contrôle ne pourra 

avoir lieu 

 

 
 

 
 



 
Préparation  Consigne Illustration 

 
 

 
Point de refus strict 

pour protéger la sécurité du 
contrôleur 

 
Flexibles -Prises 

hydrauliques 
 

 
 
 
 

Flexibles craquelés 
et menaçant 

d’éclater sous l’effet 
de la pression, 
Prises abîmées 

 
Dans ce cas le 

contrôle ne pourra 
avoir lieu 

 

 
 

 
Point de refus strict 

pour protéger la sécurité du 
contrôleur 

Modifications 
importantes 

(châssis/ 
flèche/rampe/essieu) 

et pas réalisées 
dans les « règles de 

l’art » 

 
 
 
 
 

Observation visuelle 
 
 

Dans ce cas le 
contrôle ne pourra 

avoir lieu 

 

 

 

 
Point de refus strict 

pour protéger la sécurité du 
contrôleur 

Pompe ou cuve non 
solidaire du châssis 

 
Une vis de fixation 

de cuve manque, le 
support de pompe 

est fissuré 
 

Dans ce cas le 
contrôle ne pourra 

avoir lieu 

 

 
 

 

 
Bon déroulement du 
contrôle impossible 

 
Présence du 

propriétaire, de 
l’appareil et du 

tracteur 
 

 
Le propriétaire doit 

être présent, et 
connaître les 

manipulations de 
mise en fonction de 

l’appareil. Le tracteur 
attelé doit être le 

tracteur 
habituellement 

utilisé, le boîtier de 
commande doit être 

en état de 
fonctionnement 

 
En dehors de ces 

conditions le contrôle 
ne pourra avoir lieu 

 
Tracteur 

+ 
Pulvérisateur 

+ 
Boîtier de Commande 

+ 
Agriculteur 

(capable de faire les manipulations du 
pulvérisateur)  

 

 



Préparation  Consigne Illustration 
 
 

 
Bon déroulement du 
contrôle impossible 

 
Contrôle des 
fissures sur la 
structure rendu 
impossible par 

l’accumulation de 
graisse 

 

 
 
 

Dégraisser les 
coulisseaux de la 
rampe, ou autres 

points ou 
l’accumulation de 
graisse rendrait 
impossible le 

contrôle visuel de la 
structure. 

 
Dans ce cas , ce 
point de contrôle 
devra faire l’objet 
d’une contre-visite 

 

 
 

 

 
Bon déroulement du 
contrôle impossible 

 
Rinçage correct de 

l’appareil 

 
L’ensemble du circuit 

(cuve, pompe, 
filtration, rampe) 

doivent être 
correctement rincés 

pour permettre la 
mise en fonction de 

l’appareil sans 
épandre de résidu  

 
En  cas de doute le 
contrôle ne pourra 

avoir lieu 

 
 

 

 
Bon déroulement du 
contrôle impossible 

 
Remplissage de 
l’ensemble des 

cuves de l’appareil 

 
La cuve principale, le 
bidon lave main, et la 
cuve de rinçage (si 
présente) devront 
être remplies pour 

contrôler les 
éventuelles fuites, et 

disposer d’assez 
d’eau pour effectuer 

les essais  
 

Dans le cas contraire 
le contrôle ne pourra 

avoir lieu 

 
 

 

 

 
Livraison du contrôle 

impossible 
 

Chéquier pour régler 
la facture à l’issu du 

contrôle 
 

 
La filiale ayant une 

comptabilité 
indépendante, le 

seul mode de 
règlement est : 

chèque au comptant 
Le contrôle ne 
commencera 

qu’après remise du 
chèque 

Aucune vignette ou 
attestation ne sera 
remise en absence 

de règlement 

 
 

      =      



 
 
 

 
 

 

   
 

Toute correspondance est à adresser à :  
 

ou courrier : CAL - Filiale Certif Agri Lorraine 
235 rue de la marchanderie - ZI Croix de Metz – 542 00 TOUL 

 
 
 
 
 

Philippe URVOY au 03 83 64 85 09   
Email : philippe.urvoy@cal-lorraine.fr  

 
 
 
 NOTE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Siège social : 
SAS Ets MIGNON Frères 

CAL –RD429 
88500 ROZEROTTE 

 


